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PROTOCOL

BETWEEN

THE GOVERNMIENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMENT 0F THE REPUBLIC 0F AUSTRIA

AMENDING THE CONVENTION FOR THE AVOIDANCE 0F DOUBLE

TAXATION AND THEf PREVENTION 0F FISCAL EVASION WITH

RESPECT TO TAXES ON INCOME AND ON CAPITAL

siGNED AT VIENNA ON THE 9TH DAY 0F DECEMBER 1976

THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THEf GOVERNMENT 0F THE
REPUBLIC 0F AUSTRIA, hereinafter referred to as the "Parties",

DESIRING to amend the Convention between Canada and the Republic of Austria for
the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to
taxes on income and on capital, signed at Vienna on the 9th day of December 1976
(hereinafter referred to as "the Convention"),

HAVE AGREED as follows:

Article 1

1 .Paragraph 2 of Article 10 of the Convention shall be deleted and rePlaced bY the
following:

"2. However, such dividends may also be taxed in the Contracting State of
which the company paying the dividends is a resident and according to the
laws of that State, but if the beneficial owner of the dividends is a resident of
the other Contracting State, the tax so charged shahl not exceed

(a) except in the case of dividends paid by a non-resident-owned
mnvestmnent corporation tuat is a resident of Canada, 5 per cent of the
gross amounit of the dividends if the beneficial owner is a company that
controls directly or indirectly at least 10 per cent of the voting power in
the company paying the dîidends; and

(b) 15 per cent of the gross amount of tie dividends, in ail other cases.

'Me provisions of this paragraph shail not affect the taxation of the conipany in
respect of the profits out of which the dividends are paid."

2. Paragraph 6 of Article 10 of the Convention shall be deleted and replaced by
the following:



PROTOCOLE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE

MODIFIANT LA CONVENTION TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES

IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE

D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE

SIGNÉE À VIENNE LE 9 DÉCEMBRE 1976

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, ci-après appelés « les parties »,

DÉSIREUX de modifier la Convention entre le Canada et la République d'Autriche
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en matière
d'impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Vienne le 9 décembre 1976 (ci-après
dénommée "la Convention"),

SONT CONVENUS des dispositions suivantes

Article Premier

1 Le paragraphe 2 de l'article 10 de la Convention est supprimé et remplacé par
ce qui suit:

"2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant
dont la société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de
cet État, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de
l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder:

a) sauf dans le cas de dividendes payés par une société qui est une société
de placements appartenant à des non résidents et qui est un résident du
Canada, 5 p. 100 du montant brut des dividendes si le bénéficiaire
effectif est une société qui contrôle directement ou indirectement au
moins 10 p. 100 des droits de vote de la société qui paie les dividendes;
et

b) 15 p. 100 du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas.

Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l'imposition de la
société au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes."

2. Le paragraphe 6 de l'article 10 de la Convention est supprimé et remplacé par
ce qui suit:



"6. Notwithstanding any provision in this Convention, a Contracting State
may impose on the earnings of a company attributable to permanent establishments in
that State, or on the alienation of imimovable property situated in that State by a
company carrying on a trade in inumovable property, tax in addition to the tax which
would be chargeable on the earnings of a company that is a resident of that State,
provided that the rate of such additional tax so imposed shal flot exceed the
percentage limitation provided for under subparagraph (a) of paragraph 2 of the
amount of such earnings which have flot been subjected to such additional tax ini
previous taxation years. For the purpose of this provision, the termi "earnings"
mneafis:

(a) the earnings attributable to the alienation of such immovable property
situated in that State as mnay be taxed by that State under the provisions
of Article 6 or of paragraph 1 of Article 13, and

(b) the profits attributable to such permanent establishments in that State
(including gains fronu the alienation of property formîig part of the
business property, referred to in paragraph 2 of Article 13, of such
permanent establishmients) in accordance with Article 7 in a year and
previous years after deducting therefroni:

(i) business losses attributable to such permanent establishments
(including losses from the alienation of property forming part of
the business property of such permanent establishments) in such
year and previous years,

(ii) ail taxes chargeable in that State on such profits, other than the
additional tax referred to herein,

(iii) the profits reinvested in that State, provided that the amount of
such deduction shail be determined in accordance wîth the
existing provisions of the laws of that State, as they may be
amended from, tume to time without changing the general
principle hereof, fegarding the computation of the allowance in
respect of mnvestment in property in that State, and

(iv) five hundred thousand Canadian dollars ($500.000) or its
equivalent in the currency of the Republic of Austria, less any
amount deducted:

(A) by the company. or

(B) by a person relatecl thereto froin the saine or a simular
business as that carried on by the company under this
clause."

Article Il

1 . Paragraph 2 of Article il of the Convention shah be deleted and replaced by
the following:

"2. However, such interest may also be taxed in the Contracting State in
which it arises and according to the laws of that State, but if lie beneficial
owner of the interest is a resident of the other Contracting; State, the tax so
charged shahl not exceed 10 per cent of the gross amount of the interest. "

2. New subparagraphs (e) and (t) shall be added to, paragraph 7 of Article 11 of
the Convention as follows:



"6. Nonobstant toute disposition de la présente Convention, un État
contractant peut percevoir, sur les revenus d'une société imputables aux
établissements stables dans cet État, ou à l'égard des revenus qu'une société qui
exerce une activité dans le domaine des biens immobiliers tire de l'aliénation de biens
immobiliers situés dans cet État, un impôt qui s'ajoute à l'impôt qui serait applicable
aux revenus d'une société qui est un résident de cet État, pourvu que le taux de cet
impôt additionnel ainsi établi n'excède pas la limitation en pourcentage, prévue à
l'alinéa a) du paragraphe 2, du montant des revenus qui n'ont pas été assujettis audit
impôt additionnel au cours des années d'imposition précédentes. Au sens de la
présente disposition, le terme "revenus" désigne:

a) les revenus imputables à l'aliénation de tels biens immobiliers situés
dans cet État qui sont imposables dans cet État en vertu des dispositions
de l'article 6 ou du paragraphe 1 de l'article 13; et

b) les bénéfices imputables auxdits établissements stables situés dans cet
État (y compris les gains visés au paragraphe 2 de l'article 13
provenant de l'aliénation de biens faisant partie de l'actif de tels
établissements stables) conformément à l'article 7, pour l'année ou pour
les années antérieures, après en avoir déduit:

(i) les pertes d'entreprise imputables auxdits établissements stables
(y compris les pertes provenant de l'aliénation de biens faisant
partie de l'actif de tels établissements stables), pour ladite année
et pour les années antérieures,

(ii) tous les impôts applicables dans cet État auxdits bénéfices,
autres que l'impôt additionnel visé au présent paragraphe,

(iii) les bénéfices réinvestis dans cet État, pourvu que le montant de
cette déduction soit établi conformément aux dispositions
existantes de la législation de cet État, telles qu'elles peuvent
être modifiées sans en changer le principe général, concernant le
calcul de l'allocation relative aux investissements dans des biens
situés dans cet État; et

(iv) cinq cent mille dollars canadiens (500 000 $) ou son équivalent
en monnaie de la République d'Autriche, moins tout montant
déduit

(A) par la société, ou

(B) par une personne qui lui est associée, en raison d'une
entreprise identique ou analogue à celle exercée par la
société

en vertu de la présente clause."

1. Le paragraphe 2 de l'article il de la Convention est supprimé et remplacé par
ce qui suit-

"2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant
d'où ils proviennent et selon la législation de cet État, mais aile bénéficiaire
effectif des intérêts est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi
établi ne peut excéder 10 p. 100 du montant brut des intéréts."

2. Les nouveaux alinéas e) et f) sont ajoutés au paragraphe 7 de l'article 11 de la
Convention comme suit:



"() nterest arisig in a Contracting State and paid to a resident of
the other Contracting State which was constituted and is
operated exclusively to administer or provide benefits under one
or more pension, retirement or other employee benefits plans
shal flot be taxable in the first-mentioned. State provided that

(i) the resident is the beneficial owner of tie interest and is
generally exempt from tax in the other State, and

(ii) the interest is not derived from carrying on a trade or a
business or from a related person;

(t) interest arising in a Contracting State shahI be taxable only in the
other Contracting State if-

(j) the recipient is an enterprise of that other State and is the
beneficial owner of the interest, and

(ii) the interest is paid with respect to indebtedness arising
from the sale on credît, by that enterprise, of any
merchandise or industrial, commercial or scientific
equipmnent ta an enterprise of the first-mentioned State,
except where the sale or indebtedness is between related
persons.

Article HI

Paragraphs 2 and 3 of Article 12 of the Convention shail be deleted and
replaced by the following:

"2. However, such royalties may also be taxed, in the Contracting State in
which they arise and according to the laws of that State, but if the beneficial
owner of the royalties is a resident of the other Contracting State, the tax so
charged shall not exceed 10 per cent of the grass amount of the royalties.

3. Notwithstanding the provisions of paragraph 2

(a) copyright royalties and other like payments in respect of the
production or reproduction of any literary, draxnatic, musical or
other artistic work (but flot including royalties in respect of
motion picture films nor royalties ini respect of works on film or
videotape or other means of reproduction for use in connection
with television broadcasting). and

(b) royalties for the use of, or the right ta use, computer software
or any patent or for information concerning industrial,
commercial or scientiflo experience (but flot including any such
information provided i connection with a rentaI or franchise
agreement)

arising in a Contracting State and paid to a resident of tie other Contracting
State who is the beneficial owner of the royalties shall be taxable only i that
other State. "



"e) les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de
l'autre État contractant, qui a été constitué et est exploité exclusivement
aux fins d'administrer ou de fournir des prestations en vertu d'un ou de
plusieurs régimes de pension, de retraite ou d'autres prestations aux
employés, ne sont pas imposables dans le premier État pourvu que:

(i) le résident en soit le bénéficiaire effectif et soit généralement
exonéré d'impôt dans l'autre État, et

(ii) les intérêts ne proviennent pas de l'exercice d'une activité
industrielle ou commerciale ou d'une personne liée;

f) les intérêts provenant d'un État contractant ne sont imposables que dans
l'autre État contractant si:

(i) la personne qui reçoit les intérêts est une entreprise de cet autre
État qui en est le bénéficiaire effectif, et

(ii) les intérêts sont payés à l'égard d'une dette résultant de la vente
à crédit, par cette entreprise, de marchandises ou d'un
équipement industriel, commercial ou scientifique à une
entreprise du premier État, sauf si la vente ou la dette est faite
par des personnes liées avec elle."

Article m

Les paragraphes 2 et 3 de l'article 12 de la Convention sont supprimés et
remplacés par ce qui suit:

"2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant
d'où elles proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire
effectif des redevances est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi
établi ne peut excéder 10 p. 100 du montant brut des redevances.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2,

a) les redevances à titre de droits d'auteur et autres rémunérations
similaires concernant la production ou la reproduction d'une
oeuvre littéraire, dramatique, musicale ou autre oeuvre artistique
(A l'exclusion des redevances concernant les films
cinématographiques et des redevances concernant les oeuvres
enregistrées sur films ou bandes magnétoscopiques ou autres
moyens de reproduction destinés à la télédiffusion), et

b) les redevances pour l'usage ou la concession de l'usage d'un
logiciel d'ordinateur ou d'un brevet ou pour des informations
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel,
commercial ou scientifique (à l'exclusion de toute information
fournie dans le cadre d'un contrat de location ou de
franchisage),

provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre État
contractant qui en est le bénéficiaire effectif, ne sont imposables que dans cet
autre État."



Article IV

1. Paragraph 4 of Article 13 of the Convention shall be deleteci and replaced by
the following:

'-4. Gains derived by a resident of a Contracting State from the alienation
of :

(a) shares (other than shares listed on an approved stock exchange
in a Contracting State) formidng part of a substantial interest in
the capital stock of a company the value of which shares is
derived principally from inimovable property situated in the
other State, or

(b) a substantial interest in a partnership or trust, the value of which
is derived principally from imniovable property situated in that
other State,

may be taxed in that other State. For the purposes of this paragraph, the terni
"immiovable property" includes the shares of a company referred to in
subparagraph (a) or an mnterest ini a partnership or trust referred to in
subparagraph (b) but does not include any property, other than rental property,
in which the business of the company, partnership or trust is carried on."

2. A new paragraph 7 shall be added to Article 13 of the Convention as follows:

"7. Where an individual who ceases to be a resident of a Contracting State,
and immediately thereafter becomes a resident of the other Contr-acting State, is
treated for the purposes of taxation in the first-mnentioned State as having alienated a
property and is taxed in that State by reason thereof, the individual may elect to be
treated for the purposes of taxation in the other State as if the individual had,
imrnediately before becoming a resident of that State, sold and repurchased the
property for an amount equal to its fair nmarket value at that tume."

Article V

Article 26 of the Convention shail be deleted and replaced by the following:

ExchanLye of Infonmation and Administrative Assistanc

1. The conipetent authorities of the Contracting States shahl exchange such
information as is relevant for carrying out the provisions of tis Convention or of the
domestic laws in the Contracting States concerning taxes covered by the Convention
insofar as the taxation thereunder is not contrary to the Convention. The carrying out
of provisions of the domestic laws of the Contracting State concerning taxes includes
penal investigations with regard to fiscal offenses relating to taxes covered by the
Convention. The competent authorities of the Contracting States rnay agree on
information which shaîl be furnished on a regular basis. The exchange of information
is not restricted by Article 1. Any information received by a Contracting State shall
be treated as secret in dlie sanie manner as information obtained under the domnestic
laws of that State and shaîl be disclosed only to persons or authorities (including
courts and administrative bodies) involved ini the assessment or collection of, the
enforcement or prosecution in respect of, or thxe determintion of appeals in relation
to taxes. Such persons or authorities shall use thxe information only for such
purposes. They may disclose the information in public court proceedings or in
judicial decisions.



Article IV

1. Le paragraphe 4 de l'article 13 de la Convention est supprimé et remplacé par
ce qui suit:

"4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation:

a) d'actions (autres que des actions inscrites à une bourse de
valeurs approuvée dans un État contractant) faisant partie d'une
participation substantielle dans le capital d'une société dont la
valeur des actions est principalement tirée de biens immobiliers
situés dans l'autre État; ou

b) d'une participation substantielle dans une société de personnes
ou une fiducie dont la valeur est principalement tirée de biens
immobiliers situés dans cet autre État,

sont imposables dans cet autre État. Au sens du présent paragraphe,
l'expression "biens immobiliers" comprend les actions d'une société visée à
l'alinéa a) ou une participation dans une société de personnes ou une fiducie
visée à l'alinéa b) mais ne comprend pas les biens, autres que les biens
locatifs, dans lesquels la société, la société de personnes ou la fiducie exerce
son activité."

2. Un nouveau paragraphe 7 est ajouté à l'article 13 de la Convention somme
suit:

"7. Lorsqu'une personne physique qui, immédiatement après avoir cessé
d'être un résident d'un État contractant, devient un résident de l'autre État
contractant est considérée aux fins d'imposition dans le premier État comme
ayant aliéné un bien et est imposée dans cet État en raison de cette aliénation,
elle peut choisir, aux fins d'imposition dans l'autre État, d'être considérée
comme ayant vendu et racheté, immédiatement avant de devenir un résident de
cet État, le bien pour un montant égal à sa juste valeur marchande à ce
moment."

Article V

L'article 26 de la Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit:

"Artile 26

Échange de renseiunements et assistance administratIve

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les
renseignements pertinents à l'application des dispositions de la présente
Convention ou de celles de la législation interne des États contractants relative
aux impôts visés par la Convention dans la mesure où l'imposition qu'elle
prévoit n'est pas contraire à la Convention. L'application des dispositions de
la législation interne des États contractants relative aux impôts comprend les
enquêtes pénales à l'égard d'infractions liées aux impôts visés par la
Convention. Les autorités compétentes des États contractants s'entendent sur
les renseignements qui seront échangés périodiquement. L'échange de
renseignements n'est pas restreint par l'article 1. Les renseignements reçus par
un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les
renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et ne
sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et
organes administratifs) concernées par l'établissement ou par le recouvrement
des impôts, par les procédures ou poursuites concernant les impôts, ou les



2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on
a Contracting State the obligation

(a) to carry out administrative measures at variance with the laws and the
administrative practice of that or of the other Contracting State;

(b) to supply information that is flot obtainable under the laws or in the
normal course of the administration of that or of the other Contracting
State; or

(c) to supply information that would disclose any trade, business,
industrial, commercial or professional secret or trade process, or
information, the disclosure of which would be contrary to public policy
(ordre public).

3. If information is requested by a Contracting State in accordance with this
Article, the other Contracting State shaîl obtain the information to which the rcquest
relates in the samne way as if its own taxation were involved, even though the other
State does not, at that time, need such information. If specifically requestcd by the
competent authority of a Contracting State, the competent authority of the orner
Contracting State shaîl endeavour to provide information under this Article in the
form requcsted, such as depositions of witnesses and copies of unedited original
documents (including books, papers, statements, records, accounts or writings), to the
saine extent such depositions and documents can be obtaincd under the laws and
administrative practîces of that other State with respect to its own taxes.

4. The preceding paragraphs of Uiis Article shaîl likewise apply to assistance
carried out under penal investigation procedures carried out by either judicial
(including assistance in respect of pending judicial proceedings in tax matters) or
administrative bodies. However, requests for arrests of persons are flot covered by
the Convention.

5. The Contracting States undertake to lend each other support and assistance in
the collection of taxes to the extent nccessary to ensure that relief granted by the
Convention fromn taxation imposed by a Contracting State does flot enure to thc
benefit of persons not entitled Uiereto, provided that:

(a) Uic requesting State shaU produce a copy of a document certified. b>' its
competent authorit>' specifying that Uic suins referred to for Uic
collection of which it is requesting the intervention of Uic other State,
are finailly due and enforceable;

(b) a document produced in accordance with Uic provisions of this
paragraph shall be rendcrcd enforceable wiUi Uic laws of Uic requestcd
State. It is- spccificd that under current Austrian legislation, such
documents must be rendered enforceble b>' Uic Regional Finance
Directorates (Finanzandcsdircktionen);

(c) Uie requested State shahl effect, recover>' in accordance with Uic rules
governing Uic recover>' of similar tax debts of its own; however, tax
debts to be rccovcred shaîl flot be regarded as privileged debts in Uic
requested State. In Uic Republic of Austria, judicial execution shall be
requested b>' Uic Finanzprokuratur or b>' Uic finance office delcgated to
act on his behaif; and

(d) appeals concerning the existence or amount of Uic dcbt shaîl lie only to
Uic competent tribunal of Uic requesting State.



décisions sur les recours relatifs aux impôts. Ces personnes ou autorités
n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire état de ces
renseignements au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des
jugements.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être
interprétées comme imposant à un État contractant l'obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa
législation et à sa pratique administrative ou à celles de l'autre
État contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur
la base de sa législation ou dans le cadre de sa pratique
administrative normale ou de celles de l'autre État contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commercial
ou des renseignements dont la communication serait contraire à
l'ordre public.

3. Lorsqu'un État contractant demande des renseignements en conformité
avec le présent article, l'autre État contractant obtient les renseignements
relatifs à cette demande de la même façon que si ses propres impôts étaient en
jeu même si cet autre État n'a pas besoin, à ce moment, de ces
renseignements. Si la demande de l'autorité compétente d'un État contractant
le requiert expressément, l'autorité compétente de l'autre État contractant
s'efforce de fournir les renseignements demandés en vertu du présent article
sous la forme requise, telles les dépositions de témoins ou les copies de
documents originaux non altérés (incluant livres, états, registres, comptes ou
écrits), dans la mesure où ces dépositions ou documents peuvent être obtenus
sur la base de la législation ou dans le cadre de la pratique administrative
relative aux impôts de cet autre État.

4. Les paragraphes précédents du présent article s'appliquent également à
l'assistance faisant suite aux enquêtes pénales effectuées soit par des
organismes judiciaires (y compris l'assistance en matière de poursuites en
instance en matière fiscale), soit par des organismes administratifs. Toutefois,
les demandes d'arrestation de personnes ne sont pas visées par la Convention.

5. Les États contractants conviennent de se prêter mutuellement appui et
assistance pour le recouvrement des impôts dans la mesure nécessaire pour
assurer que les réductions, prévues par la Convention, de l'impôt prélevé dans
un État contractant ne soient obtenues par des personnes qui n'y ont pas droit,
pourvu que:

a) l'État requérant produise une copie d'un document certifié par son
autorité compétente spécifiant que les sommes y indiquées pour le
recouvrement desquelles il demande l'intervention de l'autre État sont
définitivement dues et exécutoires;

b) un document produit conformément aux dispositions du présent
paragraphe soit rendu exécutoire dans la forme prévue par la législation
de l'État requis. Aux termes de la législation autrichienne
présentement en vigueur, un tel document est rendu exécutoire par les
Directions régionales des Finances (Finanzlandesdirektionen);



The provisions of this paragraph shal flot impose upon either Contracting State
the obligation to carry out administrative measures different from those used in
the collection of its own taxes, or which would be contrary to its sovereignty,
security, publie policy or its essential interests."

Article VI

1. ibis Protocol shaîl be ratified and the instruments of ratification shall'be
exchanged as soon as possible.

2. The Protocol shahl enter into force 60 days after the exchange of the
instruments of ratification and its provisions shall have effect:

(a) in respect of tax withheld at the source on amounts paid or credited to
non-residents, on or after the first day of the second month following
that in which the Protocol enters into force, and

(b) in respect of other tax, for taxation years beginning on or after the first
day of the second month following that ini which the Protocol enters
into force.

IN WVITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorized to that effect, have
signed this Protocol.

DONE in duplicate at ,ti daof1999, in
the English, French and German languages, each version being equally authentic.

OR TH GOVERNMENT
F C AA

Paul Dubois

/--/ Me WFý"'
OF H4RýGFULIC 0AUSTRA

Gregor W~oschnagg



c) l'État requis procède au recouvrement conformément aux règles
applicables pour le recouvrement de ses propres créances fiscales
semblables; toutefois, les créances fiscales à recouvrer ne sont pas
considérées comme créances privilégiées dans l'État requis. En
République d'Autriche, l'exécution judiciaire est demandée par le
Finanzprokuratur ou par le bureau des Finances délégué pour agir en
son nom; et

d) les litiges en rapport avec l'existence ou le montant de la créance ne
puissent être adressés qu'au tribunal compétent de l'État requérant.

Les dispositions du présent paragraphe n'imposent à aucun des États
contractants l'obligation de prendre des mesures administratives différentes de
celles utilisées pour la perception de ses propres impôts, ou qui seraient
contraires à sa souveraineté, sa sécurité, son ordre public ou ses intérêts
vitaux."

Article VI

1. Le présent Protocole sera ratifié est les instruments de ratification seront
khangés dès que possible.

2. Le Protocole entrera en vigueur soixante jour après l'échange des instruments
de ratification et ses dispositions prendront effet:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des
non-résidents ou portés à leur crédit à partir du 1er jour du 2 *i mois
suivant celui au cours duquel le Protocole entre en vigueur; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant
à partir du le jour du 21" mois suivant celui au cours duquel le
Protocole entre en vigueur.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent
Potocole.

FAIT en double exemplaire à -- - ce/Ç ur de 1999,
a langues française, anglaise et allemande, chaque version faisant éi nt foi.

POUR LE GOUVERNFMENT POUR LE GOUVERNEMENT
DU CAN DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE

Gregor Woschnagg
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Department of Foreign Affairs Ministère des Affaires étrangères
and International Trade et du Commerce international

CANADA

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a true copy of the

Protocol between the Government of

Canada and the Government of the

Republic of Austria amending the

Convention for the Avoidance of Double

Taxation and the Prevention of Fiscal

Evasion with Respect to Taxes on Income

and on Capital signed at Vienna, on the

9* day of December 1976, signed in Vienna

June 15, 1999, the original of which is

deposited in the Treaty Archives of the

Government of Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme du Protocole entre le

gouvernement du Canada et le

gouvernement de la République d'Autriche

modifiant la Convention tendant à éviter les

doubles impositions et à prévenir l'évasion

fiscale en matière d'impôts sur le revenu et

sur la fortune signée à Vienne, le

9 décembre 1976, signé à Vienne, le 15

juin 1999, dont l'original se trouve déposé

au greffe des traités du gouvernement du

Canada.
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